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aux Gouvernements des Etats signataires 

de la Convention du 12 avril 1999  
pour la Protection du Rhin  

__________________________________ 
 

 
 
Achèvement des procédures requises pour l'entrée en vigueur 
 
Communauté européenne 
Le 17 novembre 2000, la Communauté européenne a déposé auprès du Conseil 
fédéral suisse son instrument d'approbation de la Convention.  
 
Grand-Duché de Luxembourg 
Le 9 janvier 2001, le Grand-Duché de Luxembourg a notifié au Conseil fédéral suisse 
l'achèvement des procédures requises pour l'entrée en vigueur de la Convention. 
 
Royaume des Pays-Bas 
Le 9 janvier 2001, le Royaume des Pays-Bas a notifié au Conseil fédéral suisse 
l'achèvement des procédures requises pour l'entrée en vigueur de la Convention. 
 
 
Conformément à son article 17, la Convention entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la réception de la dernière notification par tous les Etats 
Signataires de l’achèvement des procédures requises à cette fin. 
 
La présente notification est faite par le Conseil fédéral suisse en sa qualité de 
dépositaire de la Convention. 
 
 
 
 
Berne, le 2 février 2001 
 
 
 
 
 
 
 

Die Liste der Vertragsstaaten ist zugänglich unter 
http://www.eda.admin.ch/eda/f/home/foreign/intagr.html 
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